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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québoc, co 15 octobre 1447.

MEMO destiné & Comnission du Salaire Minimum,
286, rue SteJoseph,
Québec.

Sujot:Conv. coll. entre na Laluier et
Le Syndicut cutholique nutionul des Muütiers de la Cuonstruc-

tion de Victoriaville, Qué. Inc.
Monsieur,

Je vous inclus ‘me cupio do cotte convontion conclue
sous la Loi dos Syndicats Profossionnols, (SeR.Qe, 1941, chapitre 162
ot amondoments), datéo du (suns date) ot déposéo au ministôro du
Travail sous lo numéro 528.

Sincôromont & vous,

Le Soeus-rinistre 
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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.
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LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC - AE
JUGE EUDORE BOIVIN,

PRESIDENT. :

PIERRYT-A. GOSSELIN, 2Ré, RUE ST-JOSEPH. 4 EST, RUE NOTRE-DAME

MEMNRE. QUEBEC. MONTREAL. A

RRUNAY RRAIS,
*

MEMBRE.

Québec le 27 octobre, 147.

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,

Hôtel du Gouvernement,
Québec, P.Q.

RE:- Ena Lallier,
&

Syndicat Catholique National des Métiers de la Cons-
v i e 1
 

Monsieur le s-us-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
’ + A

du 15 octobre 1947 , Accompagnée pour dépot

de deux copies certifiées d'une convention de ‘ravail,

en date du (sans date) , intervenue entre

les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-

tere du Travail, le 30 août, 1947

sous le numéro 528,
-

Bien à vous,

LO.

 

f. E. Rerafer, TL.



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québoo, co 15 octobre 1947,

MEMO destiné & La Commission do Relations ouvrières,
286, rue St=Joseph,

Québeo e

Sujet: Convention colleotive ontre | Hna Lallier et lo
Syndicat catholique n«tional des Môtieras de la Construce

tion de Victoriaville, ue. Inc.
M nsiur,

Conformément aux presoriptions du douxièmo paraçraphe do l'artiolu l2A
de la Loi des Relations ouvrieres (S.R.Q. chapitre 162wA et amondomonts), je
vous inclus, pour dôpôt, deux copies oertifiéos de cotto convention datée du
(suns date) ot déposée au ministdre du Travail le SO @olt 1947
sous le numéro 928 en oxéoution do la Loi dos Syndioats profossionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amondemonts)e

Sincdrement à vous,

Lo scus-ririsue 



MINIÊTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 16 septembre 1947.

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue SteJoseph,
Québec e

Sujets Convention collective entre Ena Lallier

et Le Jyndicat catholique national des
‘Aotiers de la Construction de Victoria
Vv ] C e

Je vous inolus une corie du certificat constatant le dépot
de cotte convontion collective onrogistrde au ministère du Travail
en exécution do la Loi des Syndiocats professionnels (S.R.Je, 1941,
chapitro 162 et amendements), le 30 aoflt 1947, sous le numéro

528.

Sinedroment & vous,

Le soussariristre 



= MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

Québec, ce 16 septembre 1947.

Monsieur Ena Lallier,
Rue St-Jean Laptiste,
Victoriaville.

Cher monsieur,

Jo vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministre dv Travail, le 50 août 1947,
sous le num-ro 528 , de la convention collective concluo
sous la Loi des Synlicats rro’essionnels ( De.0.e, 18:1,
chavitr» 162 co: prmncde ents) ot interveonue entro lue Lallier

et Le sy nUÎCE.T . DL106 md ba OA) dis ue GLE 11 AA li. 2 Ys—

trection 1 V1-* vi-ville, Ian,

La partie ouvrière avant été reconnue le 19
novembre 1946 come agent nésociateur par la Commission de
"clations ouvr‘èros de Tu'dec, le dépôt de cuite convention
au ninistôre du Travail a aussi les cflets Cu dôpôt exisd
rar la Toi les !elations ouvrières (2e: 2e, 10:01, chanitrs
162-A et amende:wnts ;e

Veuillez agyrcor l'expression de mos meilleurs

sentiments.

Le Sous-ministre

T-1158 Hed



 

 
T-1158
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce l6 septembre 1947.

donsieur Réal Saverd,
Syndicat catholique nutional des Métiers
de ls Construction de Victoriaville, Inc.,
Casier postel 299,
Victoriaville.

Cher monsieur,

Jo vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au minic*ère du Travail, lo 50 août 1947,
sous lc numero 528 =, de la convontion colloctive concluo

sous la Loi des Syndicats professionnels ( Selled., 1011,

chasitr> 162 07 amonce‘ents) ct intervenue entre tne Lu''ier

et Le Jvniic ù cstùoll+.; netional das atiors © Le Vors-

tructinn > ‘fetoriaviile, lue,, lnc.

La partie ouvridre a:art ‘t$ reconnue la 19
novembre 1946 come agent névociateur var la Commission da
Relations ouvrières de Quivec, lu dépôt de cotLo convention
au ministère du Travail a aussi les of lets Cu 16p6t oxi-0

rar la Loi des Telations nuvrières (Je ole, 1.71, cha itire
162-A ct amende:rents |

,

Veuillez agrdéor l'oxpression de mos meîllours
sontimontse

Le Sous-ministre



Province de Québec Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

 

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q. 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D’UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numé
Number

Les présentes établissent que le 4ren
It is hereby certified that on the tidae

jour du mois de août mil neuf cent quarantegept
day of the month of nineteen hundred and forty-

le ministère du Travail a reçu deu Zynilcat catioliquo national vues Métiers Je la
the Department of Labour has received from Construction de rictoriaville, Ine,

la convention mentionnée ci-apres, laquelle a été déposée sous le numéro
the heretnafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir : 828
to wat:

Une convention collective en date du (sans date)
A collective agreement under date of

intervenue entre: gny Lallier et Le Syndicat cutholique national des Mitiers de la
eLtween: Construction .e Victoriaville, we. Inde Expirotion au 8. août

1348, denouvellemant sutosetiue.

Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

i ce sième jour du mois de
Sceau Seal this seisi day of the month of

mil neuf cent quarante-
septenbre nineteen hundred and forty- septs

Sous-ministre Deputy Minister
H-1



SYNDICAT CATHOLIQUE NATIONAL DES METIERS DE LA

 

 

  

  
   

   

A CONSTRUCTION DE VICTORIAVILLE, (UE., INC.,
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a VICTORIAVILLE, le sols304.
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Honorable Antonio Barrette, ministre, :: oh
Ministére du Travail, LOI se 7 PE : 423 |
QUEBEC. ae I

Ceetl |
RE . è

Honorable Ministre, XN TT Jo - Tae Ï
. ; t Sat Lo200=

rou cluscopies de trois con-
p travuil intervenues entre notre

Syndicat et les apements Ena Lallier, Valère La-
flamme & Cie à gi Mhodbert Côté, de Victoriaville,
pour dupôt à f\nistère suivant l'article 23 de

ventions collectig

la Loi des ÿ Professionnels du québec.

Veuillez agréer, Honorable, Ministre,
l'espressio s sentiments les plus distingués et me
croire,

Respectueusement vôtre,

REAL SAVARD,
C.P. 299, Victoriaville,

> inc.



Vieteriaville, le & août 1947.

Copie d'une résolution adoptée à une
assemblée tenue le 7 août 1947 du Syn-
dicat C. N. des Métiers de la Construe-
tion de Victoriaville Ino. tel qui sult:

Il est propesé par le confrère Jean-Marc (Gaudet queon-
dé pur Alfred Marooux que Messieurs Alain Rheault et
Réal Savard soiont autorisés 4 signer au nom du Syn-
dicat C. N. des Métiers de la Construction de Victouria-
ville inc. les conventions colleotives de travuil avec
les employeurs Ena Lallier, Rebert Côté et Valsre Laflam-
me.

Adopté.

Certifié vraie copie du
livre des minutes.

—…wewlL0vn

nil Pellerin, secrétaire-arohiviste,
Syndicat C. N. des M. de ls Const. de

Viotoriaville Inc.



CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL
 

intervenue

ENTRE “ne Iallier,
partie de première part, ayant son siège social à
Victoriaville, Province de Québeo, ci-après appelé
L'EMPLOYEUR,

ET Le SYNDICAT CATHOLIQUE MATIONAL des METIERS de la
CONSTRUCTION de VICTORIAVILLE, QUE. INC. partie de
deuxième part, corvorativon légalement constituée en
vertu de la Loi des Syndicats Proressionnels (S.R.Q.
1941, ch. 162), ayant son s!ége sooial & Victoriaville,
Province de Québeo, ci-après apnelé Le SYNDICAT.

 

Définition:

Pour les fins de la présente convention, les mots et termes suivants
ont la signification qui leur ci-après donnée:

a) Le terme "Employeur" ocamprend tout individu, société, r'irme ou
eorporation qui contrmcte un louage d'ouvrage régi par la présente convention.

b) Le mot "Salarié” comprend tout individu visé dans les taux de
salaires, exécutant individuellement, en équipe ou en société, ces travaux
régi par la présente convention et qui en regoit un salaire.

eo) Le terme “Ferblantier ou travailleur de métal en feuille et cou
vreur” désigne tout salarié qui fait des travaux de couverture en tuile, en
ardoîse, en tôle, en cuivre, en gravier, en asphalte ou papier goudronné ou
fabrique toutes sortes d'objets en fertkno, t5le ou ouivre, tels que corni-
ches, ornementations, ventilateurs, goutieres, bouilloires, eto.

à) Les mots "Compagnon en tuyauterie et chauffage” ont le même sens
qui leur est donné dans la Loi concernant les mécaniciens en tuyauterie (S.R.
Qe 1941, ch. 173).

e) Les mots "Soudeurs en tuyauterie” ont le nêxe sens qui leur est don-
né dans la Loi concernant les mécaniciens en tuyauterie (S.R.Q. 1941, oh. 173).

f) les mots "Compagnon Junior (lère année)" ont le même sens qui leur
est donné dans la Loi (artiole 12, section III du chapitre 176a, S.R.Q.1925 et
amendements ).

€) le mot “apprenti” comprend tout employé qui apprend un des métiers
mentionnés dans la présente convention.

Cette convention collective ci-après appelée "CON'ENTION” S°applique
& tous los employés de l'Euployeur.



4.

PRINCIPES GENERAUX

Buts
 

Cette convention a peur but de promouvoir l'harmonie dans les role-
tions entre l'Employeur et le Syndieat de façon & faire wspester la
justice sociale, & ‘assurer la paix entre employeur et emplo,és, et à
arrêter des conditions justes ot équitables pour les deux parties du
eontrat de travail.

Coopération:
 

a) L’Enployeur s'engage à traiter ses employés avec eonsidératien et
ceux-ci s'engagent à favoriser la discipline dans l'usine, et à

fournir un travail loyal et hennête.

b) Rien dans cette convention ne doit être interprété comme une renor-
ciation à aucun droit ou obligation de l’Enployeur, des employés eu

du Syndioat, en vertu d'aucune loi applicable, présente ou future, fé-
déreale ou provinciale.

Droits mutuels:s
 

a) L'Empleyeur reconnaît que le Syndieat est la seule asscelation ov
vrière autorisée à négocier avec lui av nen des employés affectés

par la convention pour tout ce qui regerde les salaires et autres oon-
ditiens de travail suivant les dispositions de la convention.

b) Je Syndtcat reconnaît à l'Employeur le droit de diriger ot d'adminis-
trer ses affaires conforménent ses obligations, de façon compatible

avec les dispositions de la convention.

CONDITIONS DE TRAVAIL
 

Galai res :

a) Les taux ninima de salaire des employés visés par la eonventien
avee leur classification et leur échelle, seront eeux eontenus

dans l'annexe "A" qui fait partie intégrante de cette conventien.

b) Les sslaires actuels heraires plus élevés que les taux prévus
dans la convention ne seront pas réduits & l'oscasion de la mise

en vigueur de la convention, ni pendant sa durée.

Heures régulières:

La semaine normale de travail peur tous les employés sera de (48) hou-
res répartie come suit: neuf (9) heures les lundi, mardi, moreredi et
Jeudi, répartie entre 8:00 hre. a. nm. et 6:00 hre. p. m.; huit (8) heu-
res le vendredi, réparties entre 8:00 a. m. et 5:00 p. m. et quatre (4)
heures le samedi, entre 8:00 a. m. ot aidi, sauf pour la période du ler
novembre au ler mars durant laquelle la semaine de travail est de qua-

rante-huit (48) heures et la journée, de huit (8) heures.
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14 e”

Jours fériés:

Les jours suivants seront ebservés eomrre jours de fêtes et de congé
et aucun employé ne mora requis de travailler ces jours-la: le Jour ;
ds l'An, l’Ascension, la Toussaint, l‘Imaoulée-Conception, le Jour
de MoBl, le Vendredi Saint, le Jour de la Confédération, l'Epiphanie,
la St.-Jean Baptiste, la fête du fravail et les dimanehes.

Tenpe Supplémentaire:

Tout travail supplémentaire sera réuunéré au taux de tenps et demi ot
prendra eflet après lu journée nurmale Je travail, qui est de neuf heu-
res, de huit heures ou de quatre heures suivant le eas de l'artiele 6

Heures Régulières ce Travail.

1) Tout travail exéeuté les jours de fêtes et de congé stipulé & l'ar-
ticle (7) sora rézunérs au taux de salaire double.

Vacances payées :

Tout salarié réçi par la présente couvention adroit à une semaine de
vacances payées après douse mnoîs de service pour la même employeur.
Cette seuaine de vacances payées devra être accordfe entre le ler Juin
et le ler octobre, et 1'Employeur devras eviser 1'anployé 10 jeurs
l'avance de la date fixée.

SECURITE SYNDICALEB
 

Reconnaissance syndicale:
 

L'Employeur reconnaît le Syndicat con:e le représentant officiel de
ses employés et consent & négocisr avee lui selon la législation du
travail en vigueur dans la Provinoe de Québec (S.k.(. lvéi, oh. 162,
162-A et 163) pour t.vt ce qui regarde les salaires et les conditiens
de travail,

Maintien d'adhéetons

Tous les emplayés actuels qui étaient menbres du ayndieat au moment
de la signature ét tous ceux qui le deviendront, devront en rester
membres pour la durée ce la convention.

Ra dié.

Agent d’affaires ou représentants:

81 le Syndicat requiert les services d'un agent d'affaires ou d'un re-
présentant, 1'Baploysur, à la demande du Syndicat, s'en;are & reconnaf-
tre ort agent d'aifaires o représentant et à 16 recevoir pour les né-
g>oiations at le règla.ent des griefs.

Affielaged'avis:
 

L'Eaployeur prueurera au Syndicat, um tableau converable pour l’affi-
ehago ‘le ses anuvnues. Celies-ei, tuutefois, devrunt recevoir l'ap,re-
dation de l'’Emplaoyeur, et être signées par les offieiers du Syndieat
dhuent autorisés.

kr vi
.
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Art. 18 .~

Art. 16.-

Art. 17.

| a a> > PE 5 i PI

Dreit d'ancienneté:

Dans tous les eas de promotions, de déplacements, de remvois massifs
ou de réengagements l'BEmpleyeur devra temir eompte des fasteurs sui-
vents dans leur ordre:

a) la longueur de service eomtinu, pourvu que l*habileté, la eapaei-
té, la compétence, sort égalent.

b) les charges familiales, Quant dans l'opinien des parties les au-
tres facteurs s'équivalent ou à peu près, ee sont les charges fu-

miliales qui décident.

Trois mois d'emploi continu sont requis pour que le dreit d'aneienne-
té soit reconnu et après cette période ees dreits serent censés eany-
ter du premier jour d'emploi.

L'Empleyeur selen le sas pourra allouer certaines périodes de congé
pour maladie ou autres raisons trés graves, sans que pour cela tel
employé ne perde son droit d'anoienneté; toutefois, aux fins des
présentes, une telle période de congé ne pourra dépasser six (6) mois
conséeutifs.

Procédure des Griefss
 

8°11 y avait désaecord entre :m ou des enployés de l’ilnpleyeur, l’on
procédera à son réglenent eamne suit:

L'Employé devra soumettre son grief & 1'Employeur seul ou ascompagnd
d’un représentant du Syndicat.

Si l’Employeur ne rend pas on décisien dans les vingt-quatre heures
(26) ou si l'employé n'accepte pas la décision de l'’Employeur, il
pourra en appeler par éorit au Syndicat.

81 l'entente entre l‘Employeur et le Syndicat n’a pas lieu, le Syn
dicat ou l’Eaployeur pourra recourir & la conciliation et & l'’arbi-
trage en vertu de 1'Acte des Relatiens Quvrières de Québec, (Ch. 162-A
S.R.Q. 1941), soit en vertu de la loi des différends ouvriers de Qué-
beo (Ch. 167 S.R.Q. 1941) ou en vertu de n'isporte quelle autre loi sur
le même sujet. La décision des arbitres sera finale, et les deux (2)
parties s'engagent & l’accepter.

Durée de la Convention:

Cette convention sera considérée comme étant effectivement en vigueur
le jour de son dépôt entre l-s nains du Ministre du Travail et elle
est conclue pour une période d'ur an. Cette convention se renouvel-
lera automatig'ement de plein droit, d'année en année, à moins qu'el-
le ne soit dénoncée par l’une ou l’autre des parties de son intention
de la medifier, et ce du 60idme au 30idme jour avant son expiration.



deEt les parties ont signé ce Jour

1947, & Victoriaville, Province de Québec.

k
adna Lallier,

Pars

Le SYNNICAT CATHOLIQUE NATIONAL des METIERS
de la CINSTR'ICTION de VICTIRIAVILLE QUE. ime.

—"
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Annexe " A "

CLASSEMENT ET FCHELLES DES SALAIRES
   

 

       

Classe Classifiestion Taux heraire

"A" Cempagnon en plemberie ot chauffage 20.006

pe Seudeur en tuyauterie 0.804

*c® Ferblantier ou travailleur de métal en feuille
et couvreur....... 0.80

ep” Compagn-r junior (lére année ) 0.685

“= Apprenti :

Prenière année 0.384
Deuxidae année 0.404
troisième année 0.486
quatrième année 0.806

4) l'employeur et le ayndieat s'engage à recemaître et à se
confermer aux règlements d'apprentissage déterninés dans
la Loi des Mécaniciens en tuyauterie.

11) Pour ouvrage extérieur e. a. d. en dehors de l'atelier de
l'Employeur celui-ci s'engaye à payer le salarié i partir
du moment ou il quitte l’atelier et à la minute eu celui-
oi revient à l'atelier de l‘Employeur.

   


